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• Accord révisé de Cotonou

• Accord interne
complété d’un Règlement de mise
en œuvre (nouveauté)

• Règlement financier

• Guides et modèles
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10ème FED - Accord révisé de
Cotonou - 1

• Accord signé à Luxembourg le 25/06/05 
et modifiant l’Accord de partenariat ACP-
CE signé à Cotonou

• Annexe Ib : cadre financier pluriannuel 
pour la période 2008-2013 (10ème FED)

• Annexe IV : poursuite des négociations 
concernant les articles relatifs aux 
procédures contractuelles (sauf éligibilité
et préférences)
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10ème FED - Accord révisé de
Cotonou - 2

• Nouvel article 19c devant remplacer les 
articles 21, 23, 25, 27, 28 et 29 de 
l’Annexe IV :

• Application des règles et procédures  
(BUDGET) pour les actions extérieures

• Recours aux procédures contractuelles 
de l’Etat ACP est autorisé sous 
conditions

• Clause éthique relative à l’exécution 
des marchés et subventions

• Création d’un groupe d’experts du 
Secrétariat ACP et de la Commission
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10ème FED - Accord révisé de
Cotonou - 3

• Nouvel article 19c, conséquences 
pratiques :

• Les marchés et subventions seront 
attribués et exécutés conformément
aux règles et procédures incluses
dans le Guide pratique des procédures 
contractuelles 

• La RG de 2002 et les CGC de 1990 ne 
s’appliqueront plus

• Idem pour le 9ème FED mais avenant 
aux conventions de financement
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10ème FED - Accord interne et 
Règlement de mise en œuvre – 1

• Accord interne adopté le 17/07/06 et 
Règlement adopté le 14/05/07
Entrée en vigueur le 01/07/08 

• 10ème FED - Période couverte : 2008-2013 
Montant : 22 682 millions EUR

• Contributions complémentaires d’Etats 
membres UE sont désormais autorisées 

• Etats membres peuvent aussi cofinancer 
des projets et programmes gérés par la 
Commission européenne ou la BEI
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10ème FED - Accord interne et 
Règlement de mise en œuvre – 2

• Interdiction d’engager les reliquats des 
FED précédents après l’entrée en vigueur 
du 10ème FED (sauf STABEX et Facilité
investissement gérée par la BEI)

• Interdiction d’engager les montants 
dégagés de projets financés par des FED 
précédents après l’entrée en vigueur du 
10ème FED (sauf STABEX et Facilité
investissement)

• Eligibilité des EM aux procédures 
contractuelles : 27 (idem pour le 9ème FED 
depuis l’entrée en vigueur du 10ème FED)
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10ème FED - Accord interne et 
Règlement de mise en œuvre – 3

• Décisions de financement portent 
désormais sur des programmes d’action 
annuels (PAA) par pays et région

• PAA est établi à partir du document de 
stratégie et du PIN/PIR

• PAA est accompagné de 2 communications 
qui consistent en :
• brève description du contenu du PAA,
• présentation globale et cohérente de la 

mise en œuvre effective du document 
de stratégie
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10ème FED - Accord interne et 
Règlement de mise en œuvre – 4

• PAA est composé d’une décision et de 
fiches action individuelles annexées

• Le contenu de la fiche action correspond 
approximativement à celui de l’ancienne 
proposition de financement (9ème FED)

• Une fiche action devrait compter 
maximum 4 à 5 pages

• Modèles sont disponibles par type 
d’intervention (approche projet/appui 
budgétaire/appui sectoriel)
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10ème FED - Règlement financier - 1

• Alignement renforcé sur le RF budget 
général

• RF 10ème FED = +/- RF 9ème FED intégrant 
les modifications apportées au RF budget

• Suppression des dispositions déjà
existantes dans les textes supérieurs 

• Renvoi autant que possible aux modalités 
d’exécution du RF budget (application 
mutatis mutandis)
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10ème FED - Règlement financier - 2

• Adaptation des critères de 
décentralisation (système de contrôle 
interne et système comptable)

• Obligation de publication annuelle a 
posteriori des bénéficiaires de fonds FED 
(en gestions décentralisée, centralisée 
indirecte et conjointe avec des OI)

• Nouvel acteur financier : Gestionnaire des 
paiements afin d’effectuer les paiements 
en monnaie nationale sur instruction du 
Comptable (pas d’application suite à la 
suppression des payeurs délégués nationaux)
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10ème FED - Règlement financier - 3

• Règle « date + 3 années » :
• maintien du caractère non-obligatoire
• modification de la date de départ : 

date de la conclusion de la convention 
de financement (dernière signature)

• La conclusion de la convention de 
financement permet de déterminer :
• date d’entrée en force de la CF
• début de la période des 3 années
• fin de la période de mise en œuvre 

opérationnelle de la CF
• fin de la période d’exécution de la CF
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10ème FED - Règlement financier - 4

• Paiement automatique des intérêts de 
retard sans demande lorsque l’autorité
contractante est la Commission et les 
intérêts ≥ EUR 200

• Intérêts produits par les versements de 
préfinancement > EUR 250.000 sont la 
propriété du FED (d’application pour les 
contrats de subvention ainsi que la partie 
régie du budget des devis-programmes)
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10ème FED – Guides et modèles - 1

• Guide des procédures financières 
disponible depuis début 09/2008

• Modèle de convention de financement 
disponible depuis début 10/2008

• Guide pratique des procédures 
contractuelles mis à jour et disponible 
dès l’entrée en vigueur du nouvel article 
19c
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10ème FED – Guides et modèles - 2

• Guide pratiques des procédures 
applicables aux devis-programmes mis à
jour et disponible dès l’entrée en vigueur 
du nouvel article 19c

• Guide des procédures financières sera 
mis à jour suite à l’entrée en vigueur du 
nouvel article 19c (partie 5 : exécution 
financière des contrats) et de la mise en 
service de CRIS-FED
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